
 
 

 
RÉUNION ORDINAIRE DE JUIN 2015 

tenue le 30 JUIN 2015 à 15 h 
ORDRE DU JOUR 

 
MOMENT DE RÉFLEXION 

 

A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mai 2015; 
3. Acceptation des comptes à payer et les frais de déplacement de la MRC et des 

comptes à payer du TNO pour les mois de mai et juin 2015; 
4. Dépôt des fiches d’imputabilité des cadres de la MRC; 
5. Archives, modification du calendrier de conservation de la MRC; 
6. Archives, liste de documents à détruire selon le calendrier de conservation 

approuvé par BAnQ; 
7. Cotisation membership 2015 de la MRC pour la Société de gestion des 

infrastructures de transport de Charlevoix (SOGIT), au coût de 1 000 $; 
8. Adjudication pour non-paiement de taxes pour l’immeuble situé au 

165, rue Saint-Ernest du lot numéro 63-P du cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Siméon : autorisation de signature de l’acte de vente; 

9. Décision concernant l’avenir du CLD; 
10. Adoption du Règlement numéro 262-06-15 modifiant le règlement de tarification 

numéro 209-04-11 établissant une grille de tarification pour la transcription, la 
reproduction, la transmission, la vente de documents et les services offerts par la 
MRC de Charlevoix-Est; 

11. Entente de développement culturel, participation financière de la MRC (30 000 $ 
pour 2016); 

12. Projet de transport de trembles sur le traversier de Saint-Siméon et Rivière-du-
Loup, demande au gouvernement et approvisionnement pour la scierie de Saint-
Hilarion; 

13. Demande de financement auprès de la CRÉ de la Capitale-Nationale pour 
l’actualisation de la politique familiale de la MRC de Charlevoix-Est et la MRC de 
Charlevoix; 

14. Consolidation du poste de la responsable de l’Approche territoriale intégrée (ATI), 
demande d’appui; 

15. Entente sur les sentiers récréatifs de la région de la Capitale-Nationale, 
participation financière de 2 000 $; 

16. Siège social de la MRC, mandat à HARP consultant pour la réalisation des plans et 
devis ainsi que la surveillance de chantier pour la construction du stationnement 
supplémentaire à la MRC; 



17. Siège social de la MRC, octroi du contrat de mise en place d'un groupe 
électrogène au siège social de la MRC de Charlevoix-Est. 

 

B. TNO (TERRITOIRES NON ORGANISÉS) 

  
1. Suivi général.  

 

C. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

1. Modification des limites des territoires de la pourvoirie du club des Hauteurs de 
Charlevoix, de la zec du Lac-Brébeuf et du parc national des Hautes-Gorges-de-la-
Rivière-Malbaie, avis de la MRC conformément à l’article 151 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 

2. Demande de dérogation mineure, lac à Rochette, zec du Lac-au-Sable; 
3. Demande de dérogation mineure, 1130, route 170 à Sagard; 
4. Conformité du règlement numéro VC-434-15-4 modifiant le règlement de zonage 

VC-434-13 de la Ville de Clermont; 
5. Conformité du règlement 154-15 modifiant certaines dispositions du règlement 

de zonage numéro 144-13 de la municipalité de Baie-Sainte-Catherine; 
6. Plan d’intervention de sécurité routière en milieu municipal (PISRMM), adoption 

du rapport final et paiement à CIMA+; 
7. Conformité du règlement de lotissement numéro 197 de la municipalité de Saint-

Siméon; 
8. Conformité du règlement de construction numéro 198 de la municipalité de 

Saint-Siméon; 
9. Conformité du règlement sur le plan d’urbanisme 194 de la municipalité de Saint-

Siméon; 
10. Conformité du règlement de zonage numéro 196 de la municipalité de Saint-

Siméon; 
11. Conformité du règlement sur l’émission des permis et certificats numéro 195; 
12. Appel de projets pour juin 2015, entente sur la mise en valeur et la protection des 

paysages de la Capitale-Nationale.   
 

D. SÉCURITÉ PUBLIQUE (SERVICE DE POLICE, SÉCURITÉ INCENDIE, MESURES D’URGENCE) 
 

1. Suivi général.  
 

E. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
1. Valorisation, octroi du contrat de construction d'une plate-forme de gestion des 

résidus de construction, rénovation et de démolition; 
2. Valorisation, résolution du conseil des maires pour confirmer au MDDELCC que la 

MRC respectera les articles du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles lors de l’opération de la plate-forme de gestion des résidus 
de construction, rénovation et de démolition; 

3. Octroi du contrat des travaux correctifs du recouvrement final au lieu 
d'enfouissement sanitaire (LES) et travaux de recouvrement final au lieu 
d'enfouissement technique (LET), phase 3; 

4. Avis motion, modification du règlement de tarification numéro 209-04-11; 



5. Caméras de surveillance, renouvellement des contrats d’entretien des caméras 
pour l’Aéroport et le LET; 

6. Station de traitement du LES; vidange des boues du troisième bassin; 
7. Station de traitement du LET; remplacement et pose d’une sonde à oxygène par 

Endress+Hauser au coût de 3 427,72 $ plus taxes; 
8. Station de traitement du LET; réparation des deux pompes de SP-2 par Solutions 

d’eau Xylem; 
9. Écocentre Saint-Siméon phase 2 : avenant au contrat d’installation des dalles de 

béton; 
10. Autoriser le directeur de la gestion des matières résiduelles à faire une demande 

pour le programme de bornes électriques gratuites. 
 

F. AÉROPORT DE CHARLEVOIX 

 
1. Demande à l’Agence des services frontaliers du Canada pour évaluer 

l’amélioration des services de dédouanement; 
2. Autorisation à une entreprise pour une pratique de vols aériens lors de l’activité 

du 29 août 2015, organisée par Avjet Holding; 
3. Séparateur d’hydrocarbures, paiement à Jocelyn Harvey entrepreneur d’un 

montant final de 2 299,50 $ taxes incluses.  
  
G. DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (incluant le développement social) 

 
1. Pacte rural, acceptations des décisions du comité d’évaluation de projets. 

 

H.  GESTION DES BAUX DE VILLÉGIATURE ET DE L’EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 
ET GESTION DES LOTS INTRAMUNICIPAUX (ET AUTRES DOSSIERS FORESTIERS) 

 
1. Adoption du rapport quinquennal sur la gestion des activités décentralisées 2011- 

2014.  
 

I. DEMANDES D’APPUI ET AUTRES 

 
1. Ateliers-causeries sur l’agroenvironnement de l’Organisme de bassins versants 

Charlevoix-Montmorency qui auront lieu le 12 novembre 2015 à l’Hôtel La Ferme, 
demande de commandite entre 300 $ et 2 000 $; 

2. Demande de partenariat, troupe de théâtre du Quartel, qui présentera six 
représentations à la Cité d’Art, entre 100 $ et 500 $; 

3. Offre de 10 billets corporatifs pour le spectacle « Vie de Cirque » au coût de 351 $ 
plus taxes; 

4. Demande d’appui de la MRC de Charlevoix pour le maintien du bureau du 
MAPAQ à Saint-Hilarion et du poste d’agronome. 

 

VARIA 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 


